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La régulation du détachement intra-européen 
des travailleurs : état des lieux, freins et marges 
de manœuvre 

Par Arnaud EMERIAU, délégué permanent de la Représentation européenne des 
institutions françaises de sécurité sociale (REIF)

Diplômé de Sciences Po Lille, Arnaud Emériau a travaillé à la Caisse 
nationale d’assurance maladie puis à la société de conseil en affaires 
publiques Nile sur les questions de santé. Depuis septembre 2013, il 
occupe le poste de délégué permanent auprès de la Représentation 
européenne des institutions françaises de Sécurité sociale (REIF) à 
Bruxelles et depuis décembre 2019, vice-préside la Plateforme 
européenne des institutions de protection sociale (ESIP). Il est 
spécialiste des questions européennes de Sécurité sociale liées à la 
mobilité des travailleurs.

Conçu comme une exception au principe d’affiliation du travailleur au régime de 
sécurité sociale du pays d’exécution du travail, le détachement semble de plus 
en plus dévoyé et utilisé dans le seul but d’une optimisation au bénéfice du pays 

le moins disant social. Si les récents développements législatifs européens à l’instar 
de la directive 2018/957 sur le détachement, entrée en vigueur en juillet 2020, ont 
permis de pallier certaines lacunes et mieux protéger les travailleurs détachés, une 
analyse plus affinée du jeu réel sur le différentiel de cotisations sociales dans l’Union 
européenne (UE) permettrait de mieux appréhender la complexité du phénomène du 
détachement et d’en mesurer les tenants et aboutissants sans parti pris moralisateur.

I – DÉFINITIONS ET CADRE RÉGLEMENTAIRE DU 
DÉTACHEMENT INTRA-EUROPÉEN1 2

I.1/ La polysémie du concept de détachement

Exception au principe selon lequel la loi du pays où le travailleur exerce s’applique 
(lex loci laboris), le détachement permet à un salarié envoyé par son employeur d’effec-
tuer une prestation de services à titre temporaire dans un autre état membre de l’UE 
tout en maintenant son affiliation au système de Sécurité sociale de son État d’envoi. 

1 Mémorandum de la REIF sur la mobilité des travailleurs dans l’Europe, juillet 2019.
2 Guide juridique de la mobilité des travailleurs en Europe : employeurs, salariés et indépendants, 2020.
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LA RÉGULATION DU DÉTACHEMENT INTRA-EUROPÉEN DES TRAVAILLEURS : ÉTAT DES LIEUX, 
FREINS ET MARGES DE MANŒUVRE

Le détachement renvoie de droit et de fait à deux sphères juridiques aux principes 
et à l’application distincts : la Sécurité sociale et le travail. L’insuffisante connaissance 
et cohérence entre ces instruments juridiques peut complexifier le contrôle de leur 
mise en œuvre et leur bonne application voire permettre de contourner le respect des 
obligations prévues dans les deux champs.

Les définitions et les règles du détachement sont prévues dans les règlements 
de base et d’exécution de coordination de sécurité sociale 883/2004 et 987/2009 et 
pour les aspects liés au droit du travail, dans la directive UE 1996/91/CE révisée par la 
directive 2018/957 et la directive 2014/67/CE.

Les deux instruments juridiques n’ont pas la même finalité et ne sont pas assis sur 
les mêmes principes fixés dans les Traités européens.

Les règlements de coordination de Sécurité sociale 883/2004 et 987/2009 visent 
à lever toute entrave à la libre circulation des travailleurs sur le territoire de l’UE en 
application des articles 45 et 48 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE). Le détachement y est défini comme une exception au principe selon lequel 
la loi du pays d’activité du travailleur s’applique (lex loci laboris). Ce régime juridique 
peut bénéficier non seulement aux travailleurs salariés mais également aux non-sa-
lariés, pour une durée limitée à vingt-quatre mois, reconductible exceptionnellement 
en application de l’article 16 du règlement de base 883/2004 sur la base d’un accord 
commun entre les autorités de sécurité sociale d’accueil et d’envoi. Par ailleurs, la 
spécificité des règles de coordination est qu’elles prévoient le maintien de l’assu-
jettissement des travailleurs détachés salariés et non-salariés au système national 
de Sécurité sociale de leur État d’envoi ou d’origine, à la condition qu’ils y aient été 
soumis au moins un mois avant le début de la prestation de service. Les travailleurs 
détachés salariés et non-salariés paient leurs cotisations sociales uniquement auprès 
du système national de Sécurité sociale de leur État d’envoi ou d’origine. Il n’y a pas 
de double paiement ou double assujettissement possible, même à titre provisoire, à 
plusieurs systèmes nationaux de Sécurité sociale.

La directive 1996/71 sur le détachement des travailleurs concilie quant à elle le 
principe de la libre prestation de service transfrontalière tout en reconnaissant 
l’application d’un noyau dur de règles applicables au contrat de travail relevant de la 
loi du pays d’accueil.

I.2/ Les avancées de la nouvelle directive 2018/957 sur le 
détachement des travailleurs

Entrée en vigueur en juillet 2020, elle organise la combinaison du droit du travail 
du pays de destination avec celui du pays d’envoi pour la détermination des conditions 
de travail et pose le principe d’une rémunération égale pour un travail égal dans un 
même lieu.

Un noyau dur de dispositions, c’est-à-dire les règles essentielles du droit du travail 
du pays d’accueil, devra être respecté par le travailleur mobile et son employeur ce 
qui comprendra désormais la rémunération, et non plus seulement le taux de salaire 
minimal tel que prévu à l’article 3§1 de la directive 96/71 CE qui ne permettait pas le 
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paiement de primes ou indemnités prévues dans les conventions collectives d’appli-
cation générale. La loi du contrat choisie par les parties, le plus souvent la loi du pays 
d’origine s’appliquera, au-delà du noyau dur, au contrat de travail. Toutefois, à compter 
de l’entrée en vigueur de la directive 2018/957, au-delà de douze mois ou sur déro-
gation jusqu’à six maximum, l’ensemble des dispositions du code du travail français 
s’appliqueront au salarié détaché, à l’exception des règles relatives à la conclusion et 
à la rupture du contrat de travail. 

La nouvelle notion de rémunération permet de clarifier et de sécuriser ce qui 
doit être versé au salarié détaché en ne se cantonnant pas au versement du salaire 
minimum du pays d’emploi. Il faudra également que la rémunération des travailleurs 
détachés soit conforme à la législation et aux conventions collectives de branche éten-
dues, y compris en ce qui concerne les primes et les indemnités. 

La directive 2018/957 donne par ailleurs la faculté aux États membres d’étendre 
le bénéfice de la rémunération aux conventions collectives régionales ou sectorielles 
représentatives et largement applicables. 

Les frais professionnels de transport, logement et nourriture supportés par le 
salarié détaché dans le cadre de l’exercice de ses missions en France sont ajoutés à la 
liste des matières du noyau dur et ne peuvent être déduits de la rémunération.

I.3/ Les limites de la nouvelle directive 2018/957 sur le détache-
ment des travailleurs

Selon une analyse comparative des règles de remboursement des frais de trans-
port, de nourriture et de logement dans le cadre du travail détaché dans les 28 États 
membres de l’UE menée par l’Institut d’études de la confédération européenne des 
syndicats (ETUI) en janvier 20193, quelques États membres de l’Union n’ont pas inscrit 
explicitement dans la loi ou les conventions collectives d’application générale le 
remboursement des frais professionnels de transport, logement et nourriture en sus 
de la rémunération, certains opérant même une distinction entre un voyage d’affaires 
de courte durée et une prestation de services dite classique pour déterminer si le 
remboursement des frais professionnels de transport, logement et nourriture sont 
partie intégrante de la rémunération ou non.

La directive 2018/957 prévoit par ailleurs une exclusion explicite du bénéfice des 
règles de conclusion et de fin du contrat de travail ainsi que de l’affiliation et de l’ou-
verture de droits auprès des régimes complémentaires de retraite professionnelle aux 
travailleurs détachés.

La question reste ouverte en ce qui concerne l’accès des travailleurs détachés à 
la complémentaire santé obligatoire en entreprise instaurée par la loi n° 2013-504 
du 14  juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi et également des dispositifs 
collectifs mis en place dans l’entreprise, et sans lien avec l’ancienneté, telles que des 
garanties décès ou dépendance.

3 Zane Rasnača, « Reimbursement rules for posted workers: mapping national law in the EU28 », European Trade 
Union Institute, 2019, p.40.
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II – LE DÉTACHEMENT DES TRAVAILLEURS : QUANTIFICATION 
DU PHÉNOMÈNE EN FRANCE ET DANS L’UNION EUROPÉENNE

II.1/ Préalable méthodologique

Afin d’appréhender le phénomène du détachement et de le quantifier, il est néces-
saire de distinguer les déclarations préalables de détachement à la charge de tout 
employeur établi hors de France qui détache des salariés sur le territoire français et 
devant être transmises avant le début de son intervention en France à l’inspection du 
travail du lieu de réalisation de la prestation (base de données SIPSI4), du formulaire A1 
document portable qui atteste de la législation applicable à un travailleur qui n'est pas 
affilié au pays de travail.

Alors que la déclaration préalable de détachement à la charge de tout employeur 
établi hors de France qui détache des salariés sur le territoire français est obligatoire, 
le document portable A1 a une valeur purement informative et peut être émis rétroac-
tivement, pendant, voire même après la réalisation d’une prestation de service.

Le document A1 sert à attester de la situation d’un travailleur en matière de sécurité 
sociale et à faire valoir ses droits durant ses déplacements dans l’UE/EEE/Suisse. 
L’employeur qui souhaite détacher hors de France des salariés affiliés à la Sécurité 
sociale française et/ ou le travailleur indépendant doivent en faire la demande auprès 
de la caisse primaire d’assurance maladie pour le régime général (salariés et indé-
pendants) ou auprès de la caisse de mutualité sociale agricole pour le régime agricole. 

L’autorité d’accueil qui réceptionne le formulaire A1 émis par l’autorité d’envoi ne 
peut le retirer unilatéralement. Il est pourvu d’effets juridiques contraignants.

Les sources et les données du détachement entrant et sortant sont multiples 
et rendent difficile l’exercice comparatif  eu égard aux formats et aux informations 
requises divergentes :  la base de données SIRDAR exploitée par le Cleiss compile les 
copies des documents A1 émis par les autorités compétentes dans l’UE/EEE/Suisse 
envoyés sous format électronique ou papier (plusieurs documents A1 peuvent être 
émis par année voire un seul document pour plusieurs années)5, la base SIPSI de 
la Direction générale du travail compile les déclarations préalables obligatoires au 
détachement et la Commission administrative pour la coordination des systèmes de 
sécurité sociale compile les données recueillies auprès de l’UE/EEE/Suisse.

4 Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion, Déclaration préalable de détachement de salariés en ligne 
(SIPSI), https://www.sipsi.travail.gouv.fr/#/auth/login. 

5 Séminaire EN3S, « Introduction générale et mise en perspective historique de la mobilité », 15 décembre 2020.
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II.2/ Les chiffres 2019 du détachement entrant et sortant en 
France (documents A1)6

Plus de 3,2 millions de documents A1 ont été délivrés en 2019 par les États 
membres de la zone UE/EEE/Suisse pour leurs ressortissants ou ceux d’États-tiers.

En France, plus de 122 552 formulaires A1 au sens du détachement de salariés ou 
non-salariés, prévu à l’article 12 du règlement 883/2004 sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale, ont été délivrés en 2019 pour ses ressortissants en 
situation de détachement au sein de la zone UE/EEE/Suisse. Réciproquement, les 
États de l’UE/EEE/Suisse ont déclaré avoir délivré en 2019 450 220 formulaires A1 
dans le cadre d’un détachement en France, soit une augmentation de 71,8 % en un an. 
Ce chiffre peut s’expliquer en partie par le fait que la France a introduit en 20177 une 
obligation de produire le formulaire A1 ou toute preuve que la demande a été faite 
dans le cadre d’un contrôle.

La France est le premier pays d’accueil des travailleurs détachés en provenance 
de Belgique, Espagne, Islande, Italie, Luxembourg, Portugal et Royaume-Uni et le 
troisième pays qui pourvoit l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg, la Pologne, le Portugal, 
le Royaume-Uni et la Suisse notamment en travailleurs détachés.

Un autre fait marquant est la courte durée des détachements par la France, qui 
n’excède pas un mois, à l’instar de la Belgique, contrairement à la majorité de ses 
voisins européens qui peut aller jusqu’à 124 jours en Pologne ou encore 200 jours 
en Espagne. À noter que l’Allemagne n’a fourni aucune donnée quant à la durée de 
détachement de ses affiliés. Enfin, si le détachement de plus d’un an reste marginal en 
termes de nombre de formulaires, la durée cumulée des détachements de plus d’un an 
représente près de 25 % de la durée cumulée de l’ensemble des détachements pour 
les détachements entrants sur le territoire français. 

III – LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE JUSTICE DE L’UNION 
EUROPÉENNE, FREIN À LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE 
SOCIALE DANS L’UE

Dans une jurisprudence constante qui ne souffre que de très peu d’inflexions89, la 
Cour de Justice de l’UE (CJUE) ne cesse de rappeler que les règlements européens de 
coordination de sécurité sociale n’imposent aucun délai pour la délivrance du formu-
laire A1 attestant de la législation applicable du travailleur salarié ou non salarié. En 
vertu du principe de coopération loyale énoncé à l’article 4§3 du Traité sur l’Union 
européenne (TUE), le formulaire A1 est opposable aux institutions, autorités et juridic-
tions des États du lieu de travail, tant qu’il n’a pas été retiré par l’autorité qui l’a émis, 
et fait ainsi obstacle à la rectification voire l’annulation unilatérale par les autorités de 
l’État d’accueil. 

6 Cleiss, Rapport statistique – Exercice 2019, https://www.cleiss.fr/docs/stats/rapportstat2019.html 
7 Article 27 de la LOI n° 2016-1827 du 23 décembre 2016 de financement de la sécurité sociale pour 2017, https://

www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000033680745?r=hBCfErEy6W 
8 CJUE, Arrêt de la Cour (grande chambre) du 6 février 2018, aff. Altun e.a., C359/16, EU:C:2018:63, point 41.
9 CJUE, Arrêt de la Cour (grande chambre) du 2 avril 2020, aff. Vueling Airlines/ CRPN., C370/17 et C37/18, 

EU:C:2020:260, point 63.
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La CJUE a réaffirmé en 2020 à l’occasion de deux arrêts en grande chambre,10 

que, si les institutions de l’État d’accueil des travailleurs détachés, estiment disposer 
d’indices établissant que le formulaire A1 a été obtenu ou invoqué de manière frau-
duleuse, ils ont l’obligation11 « d’en solliciter préalablement le retrait auprès de l’État 
membre d’émission, afin de lui permettre de réexaminer le bien-fondé de la délivrance des 
formulaires A1 ». « Si l’institution compétente de l’État membre d’émission s’est abstenue 
de procéder à un tel réexamen et de prendre position, dans un délai raisonnable », les 
formulaires A1 peuvent être écartés par l’institution de sécurité sociale d’accueil. 

Une brèche a été toutefois ouverte par la CJUE même si elle se révèle, dans les 
faits, difficile à mettre en œuvre. Dans l’arrêt Altun du 6 février 201812, la CJUE ouvre la 
possibilité pour un juge national de rendre inapplicable (d’« écarter ») le formulaire A1 
en cas de fraude et dans des conditions strictes, telle que la subordination à la mise en 
œuvre de la procédure de retrait des formulaires A1, la réunion d’un élément objectif 
et subjectif pour permettre la qualification de la fraude, sans pour autant qu’on puisse 
identifier les conséquences pratiques de l’inapplication. L’inapplication n’emporte pas 
les mêmes effets juridiques que le retrait ou l’annulation du formulaire A1 et demande 
toujours à être explicitée juridiquement. Dans les faits, le travailleur détaché risquerait 
de se trouver affilié à deux législations de Sécurité sociale dans le cas d’une inappli-
cation du document A1 puisque celui-ci pourrait ne pas être considéré comme nul par 
les autorités du pays d’envoi.

IV – LA BASCULEMENT PROGRESSIF DU DÉTACHEMENT 
VERS LE RÉGIME DE LA PLURIACTIVITÉ

Peu connu mais émergent depuis quelques années, le recours au régime de la 
pluriactivité pourrait être en passe de détrôner, dans certains secteurs d’activité, le 
détachement dans un proche avenir. 

L’article 13 du règlement 883/2004 régit les dispositions relatives aux travailleurs 
pluriactifs, c’est-à-dire les travailleurs salariés et/ou indépendants travaillant norma-
lement dans au moins deux États membres. 

En 201913, 1,4 millions de documents A1 ont été émis au titre de la pluriactivité, 
3,2 millions au titre du détachement. Le régime de la pluriactivité concerne avant tout 
les secteurs de la construction et du transport routier.

La règle de base posée est que le pluriactif peut rester affilié au système de sécu-
rité sociale de son lieu de résidence sous réserve qu’il y exerce une partie substantielle 
de son activité. Mais à défaut, c’est la législation de l’État dans lequel l’employeur a son 
siège qui s’applique. Les conditions d’application de ces dispositions sont beaucoup 
moins contraignantes, la pluriactivité n’étant pas limitée dans le temps. De plus, la 
détermination de la législation applicable et l’éligibilité au document A1 repose sur 

10 CJUE, Arrêt de la Cour (grande chambre) du 2 avril 2020, aff. Vueling Airlines/ CRPN., C370/17 et C37/18, 
EU:C:2020:260, point 67.

11 Article 84 bis, paragraphe 3, du règlement n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'application 
des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la 
Communauté. 

12 CJUE, Arrêt de la Cour (grande chambre) du 6 février 2018, aff. Altun e.a., C359/16, EU:C:2018:63, point 41.
13 Cleiss, Rapport statistique – Exercice 2019, https://www.cleiss.fr/docs/stats/rapportstat2019.html
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le critère de prévision d’activité au cours des 12 prochains mois ou à défaut sur les 
12 mois précédents. Ce flou conceptuel peut laisser une marge de manœuvre impor-
tante aux personnes se déclarant en situation de pluriactivité qui peuvent facilement 
en profiter pour rester rattachées au régime de leur État habituel et pour ne pas payer 
de cotisations sur l’activité exercée dans l’autre État dans la mesure où le contrôle 
sur les éléments de revenus perçus dans un autre État membre s’avère en pratique 
difficile.

V – LES CAS SPÉCIFIQUES DU TRANSPORT AÉRIEN ET ROUTIER

L’exonération de contributions sociales par certains employeurs peut également 
prévaloir dans le cadre de certaines législations particulières applicables notamment 
pour les travailleurs mobiles dans le transport aérien et routier.

L’extrême mobilité de ces activités dans l’espace européen rend l’identification des 
règles sociales qui doivent s’appliquer aux transporteurs extrêmement complexes, situa-
tion aggravée par le développement de la sous-traitance ou encore du portage salarial14.

Concernant la législation de sécurité sociale du personnel navigant aérien, l’ins-
tauration d’un critère d’affiliation dans l’État de la base d’affectation n’a permis que 
partiellement de lutter contre le dumping social puisqu’elle a suscité des stratégies de 
modification régulière de la base d’affectation des pilotes par certaines compagnies 
aériennes low cost pour profiter des règles de la pluriactivité.

Concernant le secteur du transport routier, le droit du transport autorise les trans-
porteurs à utiliser leurs véhicules pour effectuer des transports internationaux, des 
opérations de cabotage (faculté pour un transporteur européen non-résident sur un 
territoire de pouvoir réaliser du transport routier intérieur dans un autre État sans y 
être établi), de transports transfrontaliers et de transports combinés.

Le paquet mobilité adopté en juillet 2020 et qui entrera en vigueur le 1er février 
2022 prévoit, entre autres, une lex specialis propre au détachement de travailleurs dans 
le secteur du transport routier et qui concerne les transporteurs dans le cadre d’opé-
rations de cabotage qui doivent être limitées dans le temps et impliquant un retour du 
conducteur dans son État de résidence dans un temps court. Dans la pratique, « une 
grande majorité des chauffeurs qui passent plusieurs semaines dans un pays autre que 
celui de leurs résidences ne sont pas détachés et ce phénomène prend de l’ampleur ». 
« La concurrence déloyale n’est plus une activité marginale dans le secteur du transport 
routier, elle est en constante augmentation. Elle touche, par exemple, en Belgique 20% de 
l’activité du transport routier » affirme Roberto Parrillo15, Responsable général trans-
port routier et logistique à la Confédération des syndicats chrétiens-Transcom dans le 
cadre du séminaire de l’EN3S « Actualités de la mobilité des travailleurs en Europe » 
organisé le 26 janvier 2021 sur le thème : Usages et mésusages du détachement dans 
le secteur des transports internationaux (routier et aérien).

14 Arrêt n°632 du 09 septembre 2020 (18-22.971) – Cour de cassation – Chambre sociale – ECLI:FR:CCASS:2020:SO00632.
15 Séminaire de l’EN3S « Actualités de la mobilité des travailleurs en Europe » organisé le 26 janvier 2021 sur le 

thème: « Usages et mésusages du détachement dans le secteur des transports internationaux (routier et aérien) ».
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VI – LES MARGES DE MANŒUVRE POSSIBLES À MOYEN-LONG 
TERME DANS L’UE ET EN FRANCE

VI.1/ La révision en cours des règlements européens de coordi-
nation de la Sécurité sociale, des aménagements opérationnels 
bienvenus

La Commission européenne a publié, le 13 décembre 2016, une proposition de révi-
sion partielle des règlements 883/2004 et 987/2009. Le projet de texte propose entre 
autres un encadrement plus strict du régime juridique du détachement, qui est bienvenu 
à plusieurs égards. Les discussions entre le Parlement européen et le Conseil sont 
toujours dans l’impasse, quatre ans et demi après la publication de la proposition. Toute-
fois, un certain nombre de dispositions ne font plus l’objet de discussions et sont suppo-
sées avoir faire l’objet d’un accord partiel, même s’il n’a pas été formalisé. Par exemple, 
les co-législateurs se sont entendus pour introduire une période d’affiliation préalable 
d’au moins trois mois à l’institution de sécurité sociale d’origine ou d’envoi du travailleur 
détaché salarié ou non salarié, sur un délai de carence obligatoire de deux mois à observer 
entre des détachements successifs, sur le raccourcissement des délais de réponse à 
fournir sur des questions relatives à la détermination de la législation applicable ou 
encore sur la possibilité de retirer ou de rectifier un document avec effet rétroactif en cas 
de fraude ou d’erreur. Un des points de débat toujours à la table des négociations concerne 
l’instauration d’une notification préalable obligatoire avant le détachement, qui obligerait 
l’employeur et/ou le travailleur indépendant à informer préalablement l’État d’envoi de 
toute situation de détachement, et qui pallierait aux défaillances des règles actuelles du 
formulaire A1 autorisant à l’émettre postérieurement à toute prestation de service.

VI.2/ Initier une étude à large échelle sur le différentiel de coût 
social dans le cadre du détachement

La grande diversité des taux et de l’assiette des cotisations sociales entre États 
membres, renforcée depuis les élargissements successifs de l’Union en 2004 et 
2007, est un élément explicatif du phénomène croissant du détachement des travail-
leurs dans l’Union. Cependant, force est de constater que peu d’études sont à ce jour 
disponibles au niveau national et de l’UE pour éclairer sur l’ampleur de la concurrence 
sociale déloyale du détachement et du jeu différentiel des cotisations sociales.

Le Centre des Liaisons européennes et internationales de sécurité sociale (Cleiss) 
en France informe sur son site internet sur les taux de cotisations sociales applicables 
dans chacun des États membres de l’UE, cependant aucun simulateur comparatif 
entre les taux et assiettes de cotisations sociales applicables aux salariés détachés 
des États membres n’existe. 

Si la directive 2018/957 sur le détachement des travailleurs apporte une avancée 
majeure en substituant la rémunération au taux de salaire minimal applicable qui 
était entendu comme le salaire minimum applicable, la règlementation de chaque 
État membre d’envoi peut toujours exempter de cotisations sociales des allocations 
déduites de la rémunération telle que l’allocation de détachement. 
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La CJUE dans l’arrêt C-396/13 Sähköalojen ammattiliitto ry / Elektrobudowa Spółka 
Akcyjna a apporté une définition à cette allocation entendue comme «  l’indemnité 
journalière, destinée à assurer la protection sociale des travailleurs concernés grâce à la 
compensation des inconvénients dus au détachement, (et qui) n’est pas versée aux travail-
leurs à titre de remboursement des dépenses effectivement encourues à cause du déta-
chement », à l’instar des frais de nourriture, de logement et d’hébergement. 

Fixée par l’État d’envoi, l’allocation de détachement vient compléter le salaire 
versé et permet d’atteindre le salaire brut légal ou conventionnel du pays d’accueil. 
Les possibilités de majorer le montant de cette allocation au détriment du salaire brut 
légal ou conventionnel restent par conséquent entières.

Selon une étude réalisée par la Direction Générale du Trésor en juin 2016 sur la 
concurrence sociale des travailleurs détachés et qui n’a toutefois pas été actualisée 
à ce jour, la réduction du coût horaire de la main d’œuvre par la minimisation de 
l’assiette des cotisations patronales ne suffirait pas à rendre le coût du travail des 
travailleurs détachés d’Espagne, de Pologne, du Portugal et de la Roumanie moins 
élevé que celui des salariés des entreprises localisées en France pour des rémunéra-
tions à hauteur du Smic. 

La relativisation de l’avantage différentiel économique et social du détachement 
en France serait liée à la mise en place d’allègements généralisés de cotisations sur 
les bas salaires mis en œuvre en janvier 2014 dans le cadre du crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi (CICE). Ce dispositif a été transformé en 2019 en un allège-
ment de cotisations sociales durables et à effet immédiat et consolidé récemment par 
le décret n° 2020-1719 du 28 décembre 2020 relatif à la réduction générale des coti-
sations et contributions sociales à la charge des employeurs lorsque la rémunération 
est inférieure à 1,6 fois le Smic.

Les stratégies de recherche du moindre coût social et fiscal par certaines entre-
prises mériteraient d’être objectivées en ne les abordant pas seulement sous l’angle 
du différentiel de cotisations sociales mais également en considérant d’autres facteurs 
clé tels que l’hétérogénéité du coût horaire de la main d’œuvre dans chaque État 
membre et par secteur d’activité professionnelle (indemnités per diem versées aux 
travailleurs propres à certains secteurs tel le transport routier), la diversité des gains 
de productivité du travail par État membre et par secteur d’activité professionnelle ou 
encore l’existence ou non d’instruments fiscaux nationaux mis en place pour inciter ou 
dés inciter au recours au travail détaché.

De par sa mission d’évaluation des risques et de réalisation d’analyses sur la 
mobilité de la main d’œuvre et de la coordination de la sécurité sociale dans l’Union, 
l’Autorité européenne du Travail (AET) créée en 2019 a toute légitimité pour permettre 
d’améliorer la connaissance et la recherche sur les facteurs clé de la concurrence 
sociale déloyale dans le cadre du détachement. Elle pourrait permettre l’échange d’in-
formations sur les cotisations sociales effectivement versées et perçues dans le cadre 
du travail détaché par les organismes de contrôle des autres États membres, qui fait 
défaut à ce jour, sur les données fiscales, les données détenues par les administrations 
fiscales des États membres au titre de la TVA (base VIES) ou d’autres dispositions qui 
permettraient de vérifier la réalité de l’activité économique d’une entreprise dans un 
ou plusieurs États membres.
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Au-delà, une réflexion pourrait être menée auprès des États membres et des 
partenaires sociaux sur la pertinence de créer une caisse européenne de compensa-
tion permettant de compenser la différence de coût social entre pays d’envoi et pays 
d’accueil. Le budget de cette caisse pourrait par exemple être redistribué pour assurer 
la convergence des systèmes de Sécurité sociale au bénéfice des assurés sociaux. 
Enfin, une base européenne de déclaration de détachement interconnectée pourrait 
venir compléter le système en amont afin de vérifier des critères réalistes et mesu-
rables ainsi que calculer le montant des compensations.

VI.3/ La réorganisation des processus de détermination de la 
législation applicable à l’horizon 2022 en France

À partir du 1er janvier 2022, la gestion de la mobilité internationale des travail-
leurs salariés et non-salariés détachés sortants de France est conférée à la branche 
recouvrement, l’Urssaf Caisse Nationale, à l’exception des affiliés aux Caisses locales 
de la Mutualité Sociale Agricole. Les Urssaf de Corse et d’Île-de-France assumeront, 
aux côtés de l’Urssaf Nord-Pas de Calais, le rôle de Centre de gestion pour la mobilité 
internationale des salariés. Depuis le 1er janvier 2020, la branche recouvrement est 
chargée de la gestion des activités associées à la détermination de la législation appli-
cable pour les travailleurs indépendants.

Cette démarche s’inscrit dans le cadre des propositions 2019-2021 du plan 
national de lutte contre le travail illégal qui ont pour objectif entre autres de simplifier 
les formalités pour les entreprises et les travailleurs, de renforcer la qualité des procé-
dures françaises, afin de garantir que l’ensemble des critères relatifs aux situations de 
détachement er de pluriactivité sont bien respectés, notamment via le développement 
de contrôles supplémentaires en lien avec les problématiques de cotisations sociales 
et de faciliter l’accès des différents réseaux aux données nécessaires à l’exercice de 
leurs missions et l’interlocution avec les institutions étrangères. 
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